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SADMUR,

C l i r o i i i q u e g é n é r a l e.

Il 80 prépare, à l'occasion de la réunion
du Congrès, une comédie dont le but est de
faire de cette Assemblée, prétendue souve-raine

aux termes de la Constitution, une ma-chine
de précision obéissant absolument aux

ordres de M. Gambetta.
Ecoutez les interprétateurs de la Consti-tution

au sujet des attributions du président
du Congrès :

4 Ce président, que le Congrès ne choisit
pas, mais qu'il subit, puisque c'est de droit,
le président du Sénat est revêtu en fuit d'un
pouvoir souverain ; c'est à lui, en effet, qu'il
appartient de délimiter les points sur les-quels

le Congrès pourra délibérer. »

Cette situation, qui n'est pas d'ailleurs dé-finie
par le texte constitutionnel, vous paraî-tra

bizarre, el vous vous dites que le Con-grès
saura bien protester, si la majorité en

a envie, contre celte véritable usurpation de
son président...
Vous vous trompez : le Congrès est im-puissant.

Si la majorité fait mine de vouloir s'é-manciper
et réviser plus que M. Gambetla ne

le tolère, le président — lequel sera proba-blement
M. Léon Say, hotnmelige et com-père

de M. Gambelta, — met son chapeau
et lève la séance.

Et il n'y a pas de raison rfour que cela fl^
Disse...
. A moins qu'une révolution éclate contre
M. Gambelta.
C'est peut-être là que nous attend l'ami du

général deGalliffet.

ponibilité du major Labordère ; que le gé-néral
Campenon partageait cet avis ; et que,

si cette mesure n'a pas été prise, c'est parce
que les autres membres du conseil des mi-nistres

ont fait remarquer à M. Gambetla
que ce serait le meilleur moyen d'assurer
l'élection du candidat de MM. Clemenceau et
Anatole de la Forge. ^

•

Dans le projet destiné à hiérarchiser le
personnel des employés de prélectures et de
sous-préfectures, le ministre de l'intérieur
se réserve le droit de nommer les chefs de
division de préfectures qui « pourront être
pris dans le personnel même des bureaux du mi-nistre

de l'intérieur ». Ce sera peut-être un
très-ingénieux moyen d'écouler en province
certains employés de l'administration cen-trale

dont on veut se débarrasser pour faire
pl^ce à d'autres.

Des maîtres du jour, tout est possible.
Néanmoins, il faut dire à Gambelta
qu'il se trompe d'adresse s'il espère im-poser

par la menace ses vues au Souverain
Pontife. Le Pape, dans sa sagesse, fera ce
que lui conseillera le bien de l'Eglise, et ne
cédera en cela ni aux conseils, ni aux me-naces

des ennemis avérés de l'Eglise , et
surtout de ceux entre les mains desquels le
Concordat, par une odieuse interprétation,
au lieu d'être une garantie, devient un ins-trument

d'oppression pour le culte catho-
.llque.

Dáosle projet de loi que prépare en ce
moment le ministre de l'intérieur sur les as-sociations

civiles et religieuses, ces derniè-res
sont visées d'une manière toute spéciale,

ce qui prouve que ce projet de loi a surtout
pour but d'atteindre les associations reli-gieuses,

dont l'existence deviendra désor-mais
impossible. h.

* *
Nous croyons savoir que M. Gambetta

était absolumeol partisan de la mise en dis-

Le Petit M o n i t e u r a publié l'information
suivante :

« On affirme dans le monde politique
que M. Gambetta aurait désarmé les dis-positions

hostiles du gouvernement italien
ausojétdesaffiairés tunisiennes,

» Ce résultat n'aurait pas été obtenu
toutefois sans compensations. Ainsi le ca-binet

du 14 novembre aurait pris l'engage-ment
d'intervenir auprès du Vatican pour

empêcher le départ du Saint-Père de Rome.
» Des démarches à cet effet auraient déjà

été faites par lui. Me Gambetta aurait me-nacé
le Saint-Siège de la dénonciation im-médiate
du Concordat le jour où Sa Sainteté

aurait quitté Rome. »

On lit dans le Paris :

L'année 4 882 sera bonne pour les institu-teurs,
surtout pour les institutrices.

Le traitement des instituteurs va être aug-menté,
et celui des institutrices assimilé à

celui des institiiteurs.
L'élévation tles traitements entraînera

quelques modiflcations dans le classement
des maîtres et maîtresses d'écoles.

Le projet de loi préparé par M. Paul
Bert supprime la catégorie des adjoints
et les transforme en instituteurs stagiaires,
le stage durant deux ans, à l'expiration des-quels

ils deviendront titulaires et prendront
rang dans la cinquième classe.
Voici maintenant quelle serait l'échelle

proportionnelle des nouveaux traitements :
Instituteurs et institutrices stagiaires, 900

francs.
Instituteurs et institutrices de 5* classe, de

fiOOOà i,2Ô0fi-.
Instituteurs et institutrices de 4* classe, de

1,300 à 1,500 fr.
Instituteurs et institutrices de 3'classe, de

1,600 à 1,800 fr.
Instituteurs et institutrices de 2* classe,

de 1,900 à 2,200'fr.
Instituteurs et institutrices de V classe,

de 2,200 à 2,600 fr.
En conséquence, le minimum des ho-noraires

est arrêté à 900 francs (stagiaires'
et le maximumà 2,600 francs (r* classe).

Mais en outre une allocation supplémen-taire
de 300 francs serait accordée aux di-recteurs

et directrices d'écoles primaires
supérieures; le brevet supérieur donnerait
lieu à une augmentation de 200 francs, la
médaille d'argent à une allocation viagère
de 100 francs.

Un instituteur primaire muni du brevet
supérieur et possédant la médaille d'argent,
aurait donc droit à un traitement de près
de 3,000 francs. L'augmentation est nota-ble.

Sur environ 60,000 instituteurs et ins-titutrices
actuellement en fonctions, le tiers

des institutrices reçoivent moins de 4,000
francs, c'est-à-dire pas tout à fait irow /"ranci
par jour.

Et cependant on leur demande des études ;
sérieuses, une tenue convenable et un dé- ;
vouement sans bornes.
Il y a pire : nos 25,000 adjoints et ad-jointes

reçoivent un traitement moyen de
363 francs, wn f r a n c par jour. C'est dérisoire
et lamentable.
Un instituteur sur 10 et une institutrice

sur 17 seulement touchent au delà de 1,500
francs ; un instituteur sur 25 et une institu-trice

sur 45 reçoivent 2,000 francs.

L E S B A S I L E S R O U G E S.

Il n'est pas de jour où on ne relève, dans
les organes gambettistes et maçonniques,
des procédés ignobles, usités contre le clergé
catholique, sous les rubriques: P a n i e r aux
ordures, la série n o i r e , ces bons curés, etc.

Nous en avons déjà cité des exemples. En
voici quelques autres :

Au mois de mai dernier, la soeur Saint-
Charles, traduite devant le tribunal de police
correctionnelle de Bourg, sous l'inculpation
d'avoir placé un enfant sur un poêle rougi,
fut acquittée.

L'affaire exploitée par la presse radicale fil
grand bruit, et, sur l'appel du ministère pu-blic,

revenait devant la cour de Lyon. La
soeur Saint-Charles a été acquittée une se-conde

fois. Il ressort des débals que cette re-ligieuse
a été victime d'une indigne calom-nie

des francs-maçons de Bourg.

mam

Tenllieton de l'Écho Saumurols.

n m u E T n m m n
Par G. de LA LANDELLB.

IV

CCÊ.VZ. d'or.
{Suite.)

U mère Salomou, indignée, se contint pour mé-
n«ger m habitués ; nécessité du métier de caba-
retière.

Le» bord» rocailleux du précipice de Grand-Pré,
pittoresque tranchée naturelle, surplombent à pic
Ï8 'allée marécageuse où serpente la Sargée au
^Oflir de la forêt duRocle. Là, le joli ruisseau est
profondément encaissé. Mais, une lieue plus loin, le
'uisseau, grossi par des sources et des torrents,
coule au niveau du plat pays, devient rivière et
descend par une pente si douce qu'il a fait» le
lïorder de hautes digues.
Or. eu allant à sa journée, Bernard s'était aperça

que l'eau s'inflllrait dan» le» terres. Si Ton n'avi-
aux premières crues, une inondation était à

Moindre.
— Cinq ou «il J^|iM4JI?Mra*e» de travail, di-saient

les anciens, suffiraient à cette heure ; mais
si la Sargée continue àminer, il en faudra quinze,
vingt ou bien davantage pour nous préserver d'un
malheur.
Là-dessus, chacun passa son chemin. Personne

ne songea seulement à prévenir le maire, prédé-cesseur
de M. le comte du Hêtre, ni les agents

cantonniers, fort peu nombreux, négligents et
médiocrement prévoyants, selan la coutume.
Parmi les drôles qui accusaient Bernard d'être

un gâte-métier, il y en eut bien quelques-uns de
l'opinion des anciens.

Mais à quoi bon se presser d'avertir ? La rivière
taillait de l'ouvrage.
Autaot.de plus à gagner quand on »'occuperait

de réparer le mal.
— D'ailleurs ! fit Grincheux, les fonds menacés

appartenaient à des richards, à M. le comte Palet
du Hêtre, qui vivait en fainéanta Paris; à la veuve
de M.Vaurant, l'ancien notaire, femme dore pour
le pauvre monde !
— Malin, val dit admirativemenl Durentin, au-tre
ivrogne.
— Préserver la paroisse d'un malheur par quel-ques

journées de besogne ! pensa Bernard ; si j'es-
• sayais
Il se leva deux grandes heures plus tôt, et dès le

lendemain, avant le crépuscule, il se mit à l'oeuvre
jusqn'à l'heure habituelle de son travail.

Puis, d'aventure, il chôma pendant trois jours.
— A quelque chose guignon est bon. Il les consa-cra

sans relâche à son ouvrage préservateur.
Quelques gamins oisifs lo regardaient faire.
— Aidez-moi, leur dit-il. Je travaille ici pour vos

parents, pour vous, pour toute la paroisse.
Moitié des petits flâneurs se mit à gausser avanî

d'aller plus loin continuer l'école buissonnière.
L'autre moitié se mit gaiement aux ordres de
Jacques Bernard. Et la future brèche, solidement
empierrée, devint le point le plus ferme de la digue.

Les enfants, là-dessus, jasèrent chacun en son
logis.

Les anciens dirent d'un commun accord que
Bernard avait bien fait, et, par une coïncidence
frappante, les eaux ayant brusquement monté dans
le cours même de la semaine, firent de grands
dégâts en aval, peu au-dessous de la paroisse de
Soreillac.
— Sans ce coeur d'or de Bernard, nous courions

de grands risques ! disaient les vieux connaisseurs.
De proche en proche, le maire, qui habitait à

près de deux lieues les bords de la Sargée, eut vent
de ces propos, si bien que, au sortir de la grand'-
messe, sur la place du bourg, il dit publiquement à
Jacques Bernard :

— Bien! très-bien, mon ami. Vous n'êtes ni un
insouciant, ni un paresseux, et vous venez, encore
une fois, de neus prouver votre bon coaur. |

Bon coeur, coeur d'or. — En fallait-il davantage
pour raviver la jalousie des piliers de cabaret 7 Le
jeune journalier devint leur bête noire.
Grincheux et Durentin entr'aûtresne cessaient de

dire de lui pis que pendre. Ils l'avaient dérisoirement '
surnommé Coeur d'or, et cet honorable sobriquet
fut pris en mauvaise part, faut-il l'avouer, par un j
nombre incroyable de compères, de commères et
de belles jeunes filles à grandes coiffes ornées de
dentelles.

V

BOnnSS ET HAUVAISBS &Bns.

Toujours d'accord pour dauber sur le ridicule
Coeur d'or, sur cet insupportable garçon qu'ils
eussent assurément traité de Don Quichotte rus-tique

s'ils avaient connu le chef-d'oeuvre de Cer-vantes,
toujours gouailleurs, railleurs, médisants

et disposés à nuireà Jacques Bernard, Grincheux
et Durentin n'étaient pas du même avis sur une
infinité d'autres sujets.
Après boire, ils se querellaient souvent.
Grincheux était taquin, Durentin brutal et de

beaucoup le plus fort.
Certain soir, sur la place du bourg, les deux

ivrognes, pris d'eau-de-vie, en vinrent aux voies
défait.
Bernard passait ; il court, les sépare, mais reçoit

un terrible coup de pping en pleine figure.



* *
A Céret, lo citoyen Mossna . moire du

Bonlou, a été condamné par le tribunal à
4,000 fr. d'amende pour dénonciations calom-nieuses.

L'organe du ministère public, non-seule-
mont n'a pas pris sa défense, mais il s'est
fait un devoir de flétrir ce Basile municipal.
« M. Massnu, n-t-il dit, personnifie la hon-teuse

dénonciation. C'est le grand dénoncia-teur
de l'arrondissement. Il a dénoncé le

sous-préfet, le parquet de Céret, les jugesdu
tribunal, etc. »

•

* *
Les Basiles rouges ont raconté que le

curé de Saint-Georges d'Oioron , nommé
Nicou, a été condamné h quinze années de
travaux forcés pour attentais contre les
moeurs.

/ / n'y a n i abbé N i c o u n i église Saint-Geor-ges
à O l o r o n ; il n'y a pas eu de procès pour

attentat aux moeurs. Tout est mensonge et
calomnie dans ce racontar qui a tait le tour
de la presse radicale.

• *
Le 19 novembre dernier, on pouvait lire

dans le Patriote, sous le litre : L a série n o i r e ,
les lignes suivantes :

« Dans la soirée du 20 ooilt dernier, M.
Chavannes, curé de Vernay,d8ns l'Ardèche,
déchargeait un revolver dans la direcUon
d'un groupe de jeunes gens qui chantaient
la Ma r s e i l l a i s e . Le tribunal correctionnel de
Tournon vient de condamner l'abbé Cha-vannes

à huit jours de prison et 50 fr. d'a-mende.
»

Le Patriote avait écorché tous les noms
propres : il s'agissait de l'abbé Chavaune,
curé de la Vernaz, près Thonon.

Eh bien ! nous trouvons dans la Gazette
des T r i b u n a u x des 2-3 janvier 1882 l'arrêt
d e l à Cour de Chambéry qui «réforme le
jugement déféré, et renvoie le prévenu quitte et
absous des fins de l a plainte, sans dépens. »
Il a été prouvé par l'avocat qu'un indigne

complot avait été tramé pour perdre le curé,
et que trois jeunes gens, les frères Garin ,
qui faisaient partie de la bande, et dont l'un
avait; très-vraisemblablement lui-même tiré
les coups de revolver, se sont enfuis en Amé-rique

, pour échapper aux responsabilités
qui pesaient sur eux.

* *
Les feuilles bertistes de l'Yonne ont an-noncé

que le curé de Serolin était accusé
d'attentat à la pudeur. — L a vérité est que
les deux femmes qui l'avaient calomnié
ont été condamnées à l a prison et à l'amende
par le tribunal de Sens.

La Cour d'appel de Paris, comme nous
le disions l'autre jour, a acquitté de nouveau
en appel le digne abbé Renault, curé de
Monlacher (Yonne), qui a subi une déten-tion

de 45 jours par suite d'une machination
infâme des Basiles rouges qui formaient
dans le pays des Paul Bert et consorts une
confrérie aussi lâche qu'impudente.

Ce double acquittement n'est pas seule-ment
flétrissant pour les Basilesi rouges du

. Eh bien ! Grincheux qui, s'il eût reçu ce coup
dirigé sur sa poitrine, Grincheux qui en aurait
peut-être longuement souflèrt, fut le premier à rire
de la joue pochée do son défenseur.
— Quand des soulards se battent, dit un bon-homme

narquois, laissez-les faire, tant pis pour
eux ! Moi, je m'écarte de peur des éclaboussures.
— J'ai vu, lui répondit Bernard, que Grincheux

allait se faire assommer, car Durenlin ne se con-naissait
plus ; j'ai voulu empêcher un malheur, je

l'ai empêché; j'en suis bien aise.
— Vous n'êtes pas difficile ! Hier soir, Grincheux

se moquait de vous et Durenlin en faisait autant.
~ Possible ! Mais la mère Grincheux et ses

enfants sont venus me remercier de toat leur
.coeur; et la femme de Durenlin m'a dit en me
serrant la main : — Sans vous, Bernard, mon mari
serait peut-être bien en prison, car du train qu'il
y allait, il courait risque de tuer Grincheux.
— Allons! allons ! vous êtes un pauvre fou qui

perdez votre temps àobliger des ingrats.
— Oh! fit Bernard, ceci m'est particulièrement

égal ; il n'y a que les ingralfe qui soient à plaindre.
Ce généreux garçon que détestaient les mauvais

gars, que les sournois tournaient en dérision et
que dédaignaient les jeunes filles, n'aivait pas l'air
de s'en douter. Il était jovial, aimable chanteur et
recherché comme tel pour les veillées d'hiver.
Quoique \fi chômages rédulslaseut souvent â rien

cru, mais il atteint aussi les juges de paix
et les magistrats du parquet qui les ont
écoutés avec une complaisance qui a ré-volté

dès lo premier jour la conscience pu-blique.

On annonce qne l'un des organisateurs
du complot dont le digne curé a été la vic-time

a remis à son défenseur un acte de
rétractafion , où il affirme la fausseté des
témoignages qui ont servi de motif ou de
prétexte à ce procès.

C'est un devoir nacré de publier les docu-ments
do ce genre, pour montrer aux hon-nêtes
gens ce que deviendrait la justice en

France si elle était pour longtemps encore.
à la merci des maîtres du quart d'heure.

Maintenant, les journaux qui mettent tant
d'ardeur à composer des séries noires, recti-fieront-

ils les faits avancés par eux? Ce
serait pourtant de toute jusUce. Mais ce
dont nous sommes bien certain, c'est que
les Basiles rouges n'en continueront pas
moins leurs indignes calomnies.

E t r a n g e r .

A l i G É K i oe et T ï JM l l § I I ].

D'après une correspondance du Petit Mar-seillais,
voici quel serait le plan de bataille

des marabouts pour une attaque prochaine:

Si-Kaddour et Bou-Amena, réunis, atta-queraient
nos Laghouat ; mais comme pres-que

toute cette tribu leur est déjà dévouée,
et qu'un certain nombre de ces indigènes
sont déjà parmi les contingents rebelles ou
suspects, ils voudraient seulement entraîner
leur défection complète, car, ayant été raz-ziés

par nos goums, ils ne peuvent leur of-frir
un riche butin. Pendant ce temps, Si-

Sliman opérerait dans le Djebel-Amour. On
ne se rend pas compte de son but, sauf que
cette diversion diviserait nos forces.

Gabès, 33 décembre.
(Par exprès jusqu'à Tu-nis.)

La colonne mobile, qui a opéré dans le
Sud de Gabès, rentre aujourd'hui au camp
de Ras-el-Oued. Depuis Tamazert, point ex-trême

de l'expédition, la marche s'est effec-tuée
sans incident par Djallich, Zabgaba,

Maret et Ketara.
Le colonel Allegro a reçu la soumission

des habitants des Ksours.

Gabès, 26 décembre.
La colonne Logerot quitte Gabès aujour-,

d'hui, se dirigeant vers Soussepar Sfax.
Le colonel Allegro a pris le c«i«Bmande-

ment de Gabès, où il est, comme on le sait,;
n0mmé g0uVe rne wr.
Il n'accompagnera pas la côtenne.
Le colonel Jamais resle à Ras-el-Oued

avec trois bataillons d'infanterie et un esca-dron
de cavalerie.

On commencera prochainement la cons-truction
d'une redoute.

Le général Logerot arrivera probablement
à Sousse le 5 janvier.

On croit généralement que, dès son arri-vée
à Sousse, la brigade sera embarquée

pour Toulon. [Agence H a v a s . ) .

ITA.LIE.— On lit dans le Popolo Romano du
3 janvier:

« Jusqu'ici, les négociations de l'Allema-gne
avec le Vatican, que semble devoir con-tinuer
la mission confiée à M. Busch, ont eu

pour but unique de régler définitivement la
question des nominafions et des promotions
et celle de l'administration ecclésiastique en
Prusse seulement, sauf à étendre plus tard
cette espèce de concordai à tout l'empire
allemand.

» Dans ce dernier cas, lo Vafican se ré-serverait
le droit d'étudier la proposition, at-tendu

qu'il est lié par un accord antérieur
avec la Bavière, la Hesse, Bade, etc. »

[Agence H a v a s .)

Allemagne. — La Gazette de Cologne an-nonce
que les autorités militaires ne mettent

aucun obstacle à l'entrée d'un certain nom-bre
d'officiers instructeurs allemands dans

l'armée turque.

Berlin, 3 janvier, 10 h. 50 soir.
Aujourd'hui a eu lieu, en présence de la

cour, une représentafion du L o h e n g r i n . La
salle était comble. Toutes les places étaient
louées d'avance. M"" Albany, dans le rôle
d'Eisa, a obtenu un vit succès.

BULLETIN FINANCIER.

Paris, 5 janvier.
^ Le marché est plus faible aujourd'hui ; la raison
c'est que les cours élevés de la veille ont provoqué
des réalisations suivies et qu'il existe encore une
grande liquidation.
On inscrit : 84.40 et 84.05 sur le 3 0/0 ; 114.50

et 114.37 sur le 5 0/0.
Les consolidés anglais sont en hausse de 5/16 à

99 15/16; les places allemandes sont indécises.
La Banque de France est en avance de 50 fr. à

5,850.
Le bilan accuse 17,769.000 fr. de diminution

dans l'encaisse dont 7,110,000 en or, les bénéfices
de la semaine sont de 2,306,000 fr.
Sur le Crédit Foncier de France il y a bien quel-ques

réalisations qui pèsent sur les cours qui débu-tent
à 1,765 pourfinirà 1,770.

A 665, on constaté de bons achats sur les Maga-sins
de France et d'Algérie.

Le placement en obligations de l'Hypothèque
Foncière représente pour l'épargne le meilleur de
tous les placements.

On cote 890 et 909 sur le Crédit Lyonnais avec
tendances excellentes.

A 1,030 on demande, pour les portefeuilles des
rprftHiiers de nos capitalistes^ les actions de la Sô-
*«i.été Française Financière.

Les titres de la Société des Villes d'Eaux, 4, rue
Chauchat, pris à 200 fr.^ sont des tttrtoqai donnent
Tifl revenu excellent fixe de 6 0/0, plus undiv*^
dende de 12 0/0.
On fait 800 sur la Société Nouvelle ; ce recul n'est

que passager et est dû à la liquidation seulement.
La Banque Romaine est toujours aux mêmes

cours, la tendance est évidemment à la hausse.
On constate de nombreuses demandes à 510 sur

le Maletra et aux environs de 700 sur la Grande
Compagnie d'Assurances.

La Société Générale de Fournitures Militaires
qui clôture à 520 reprend des cours plus en harmo-nie

avec la prospérité de sa situation.
807 sur le Rio-Tinto ; la Société vient de donner

aux conditions de son exploitation, un caractère de

fixité et de régularité qui la place [dans une situa-tion
exceptionnelle.

Les officiers généraux de la marine qui
sont atteints, en 1882, par la Umile d'âge,
sont: MM. le vice-amiral Cloué, ancien
ministre de la marine, les contre-amiraux
Buret et Laribaudière, les commissaires gé-néraux

Gilbert-Pierre, Maze, Dauriac ; l'ins-pecteur
en chef Vermol et l'inspecteur géné-ral

du génie maritime Marielle.
Aucun général ne se trouve atteint parla

retraite légale dans l'artillerie et l'inianterie
de marine.

Le voyage du général Saussier en France
n'a d'autre cause que la nécessité où s'est
trouvé le chef militaire de l'expédifion tuni-sienne

de venir assister à la réunion annuelle
des commandants de corps d'armée qui
se tient au ministère de la guerre, à l'elCFet
de déterminer l'avancement du personnel des
officiers.

Le séjour du général Saussier en France
sera de courte durée.

DE LA SANTfi ETDE l'hTGIÈNE DU SOLDAT.

L'expédition de Tunisie a mis au grand
jour l'incurie d'un ministre de la guerre. La
presse, la tribune, l'opinion publique ont
fait justice de cette imprévoyance qui a ex-posé

nos soldats aux souffrances, aux mi-sères,
aux maladies. Hôpitaux, ambulances

sans lits, sans matelas, sans médicaments,
sous un climat meurtrier, alors que nos sol-dats

avaient moins à lutter contre les dan-gers
du champ de bataille que contre la fiè-vre
et les épidémies, c'est le spectacle donné

à la France. Ces faits ont eu un grand reten-tissement,
parce que nos soldats étaient sur

le sol ennemi et que le coeur de la France est
avec eux dès qu'ils sont exposés. Nous vou-drions

appeler l'attention sur une situation
aussi grave, plus peut-être, parce qu'elle est
permanente ; c'est celle faite à nos soldats
dans toutes leurs garnisons.

Presque tous les ans, on apprend que des
maladies contagieuses, parUculièrement la
fièvre typhoïde, frappent tel ou tel régiment;
ces épidémies vont augmentant en intensité
et en étendfie. Il y a là un sujet de préoccu-pation

pour les chefs militaires, pour les lé-gislateurs
et pour toutes les familles françai-ses.

La loi du 27 juillet 1872, qui a repdu
le service obligatoire, qui a imposé à tous
l'éducation militaire, a. par ceta mâme, créé;
de* devoirs aagwivernementi sa sollîciludei^i
doit être plus acHve, plus prévoyante poui^
ces enfants, ces hommes qu'on lui a confiés.!
Le budget de la guerre est assez lourd jjour.
qu'en retour les familles soient exigeantes^
Si elles acceptent avec générosité les épreu- j
ves et les périls qu'impose le patriotisme,!
elles doivent au moins espérer que la santé
de leurs enfants sera préservée.
Il est un moment particulièrement dan-i

gereux pour la santé du soldat, c'est à l'arri-'

son mince salaire, il ne s'en plaignait pas, n'enviait
personne et paraissait content de son sort.
— Je suis bien portant et vigoureux. J'ai eu le

bonheur d'échapper à la conscription et n'ai pas
été forcé de quitter le pays.
Il aimait le clocher de sa paroisse, bon et salu-taire

amour. Aucune de ces ambitieuses pensées,
qui entraînèrent la ruine de Colas, n'avaient accès
dans son esprit, sain comme son coeur.
— Il faut travailler n'importe où ; contentement

passe richesse. Après la mort de mon brave père,
j'ai trouvé bon accueil chez tout le monde. Oh ! les ^
gens charitables ne manquent pas en Soreillac,
Dieu merci ! Les jours où je n'ai point d'ouvrage,
je puis aller manger la soupe chez plus de dix, de
vingt et voirement de cinquante.
— Tous ceux qui ont le plaisir de vous recevoir,

ami Jacques, savent bien qu'ils li'y perdent point.
— Dam ! il est de fait que je les oblige plus

volontiers que les autres ; et m'est avis que les
choses n'en iraient pas plus mal si on se rendait
services pour services entre tous Ct k chaque
bonne occasion.

Les faits et gestes de Jacques Bernard étant
d'accord avec ses paroles, il jouissait en somme de
l'estime de tous les honnêtes gens de la paroisse,
et chacun connaissait sa serviabilité; tel qui le
blâmait et le raillait, y avait recours au besoin.
— Mon garQOD, lui dit une commère, on assure

que, maintenant, chaque soir, et souvent au milieu
du jour, vous allez tenir compagnie à ce mauvais
coeur de Simon.
— Oui, je vais souvent chez Simon, c'est vrai !
— Pas possible ! s'écria une autre voisine.
— Après tous ses mauvais procédés envers vous !
— Je ne suis pas rancunier ! Vieilles hisloireli
Simon était précisément le fils du paysan qui

avait abandonné à Claude Bernard ces quelques
toises de terrain occupées par la masure de Jac-ques.

Au regret de l'acte de libéralité de son père,
il n'avait cessé de gêner son pt.uvre voisin, tant
qu'il fut le propriétaire des champs contigus. Mais
l'histoire était vieille, en etTet, Simon ayant vendu
tous ses biens de fonds pour s'établir au bourg de
Soreillac, dans une maison où il vivait de ses
rentes.
— "Vous en a-t-il fait des misères, ce vieux

cancre ! Il a creusé un fossé tout exprès pour vous
empêcher de couper au court par le sentier des
Frênes.
— Il vous a refusé l'usage de son puits.
— Esl-ce qu'il ne vous a pas fait clore votre

petite fenêtre de derrière ?
— Tout cela était son droit.
— Eb bien 1 le vôtre est de l'oublier dans son

coin comme il l'a tant mérité.
— Dam !fitJacques Bernard, quant tout à coup

il est devenu aveugle, trop de gens on dit: c'est

bien fait! Et personne n'approchant plus de chez
lui, j'ai pensé que ce serait mal de le laisser toujours
seul.
— Ta ! ta ! ta !finassier! on vous voit venir I fit

Un madré compère qui n'avait encore rien dit.
Vous n'êtes pas si bonasse que le pensent les voi-sines.

Vous placez votre patience à gros intérêts
comme le vieux grigou a placé ses écus : pas bête !
Simon a le sac !
Bernard ne protesta poin^^, |
Chose certaine, la cécité de Simon n'avait fait?

qu'accroître son avarice, car, craignant toujours
de manquer du nécessaire, il acceptait les bons
offices du pauvre journalier sans autre rétribution
que de vifs remerciements.
Enfin, par la suite, les soins affectueux ayant

dégénéré en habitude, le mauvais caractère de
l'aveugle reprit le dessus ; souvent il grondait avec
rudesse son charitable visiteur.
— Joli plaisir ! disaient les vauriens, au lieu de

boire, trinquer et chanter avec nous, aller se faire
bougonner par le grippe-liard.
On passe de pires propos.
— Je le distrais, je lui suis utile, pensait Ber-nard,

et ma présence préserve sa pauvre petite
Jeaiiae de ses mauvaises humeurs.

(A suivre.) G. BK LA LANDELLE.



nnuveauxcontingenls; à cette épo-
rée «J^* ".Larent d'ordinaire les épidémies,
q"®' ''Teo serait-il autrement? A vingt et
^offloae" gjoie prédisposé à certaines
un ' contagieuses, à la fièvre typhoïde
affecUonf j^";^ C'est un avis partagé par les
en partie ^^ ĵ occupés de ces ques-
fflédeçins^^4____^_^^_^^^_^

"°n'' à cet âge-là, par l'entrée dans l'armée,
. . iflunes gens changent à la fois de climat,

nourriture, d'hygiène,de moeurs, d'occu-
(•«ns et ces changements ont lieu sans

P " S n du jour au lendemain.
N'en a-t-il pas toujours été ainsi ? ré-

nr.ndra-t-OD. Non. Avant la loi de 1872,"
f i s peu de jeunes gens entraient dans
•flrtnée composée de réengagés, quarante
ille jeunes gens au plus formaient le con-

tineent annuel. Aujourd'hui il atteint cent
fluarante à cent cinquante mille hommes.
L'armée doac, constituée par des hommes
avant plus de vingt-cinq ans, pouvait mieux
résister aux influences délétères.

Les recrues, d'autre pari, n'étaient pas
transplantés subitement de leurs foyers
dans la caserne. En un jour changer de'^^
climal, quille'" sa famille, le labeur accou-
jjjj^^'pour être soumis à la discipline, per-dre

la vie au grand air pour s'enfermer dans
une caserne, ce qui est le cas du plus grand
nombre de tous les habitants de la campa-gne,

qui résisterait à tant d'influences?
Ajoutez au mal du pays, qui affecte certai-nes

populations, l'agglomération, et il n'est
pas nécessaire de chercher d'autres causes
aux épidémies.
Yoilà le Breton qui échange son climat

humide pour le soleil du Midi, le Méridio-nal
est transporté dans les pays des brouil-lards,

l'habitant des montagnes descend
dans la plaine ; ainsi la nature est parlouiv
forcée.

Cela n'est pas nouveau ; autrefois aussi
les contingents changeaient de climal, de
région, mais avec combien plus de ménage-ments,

tandis que le chemin de fer, en quel-ques
heures, en un jour au plus, n porté le

conscrit jusqu'à son réginàent I U y a vingt
ans c'était vingt jours, un mois qui sépa-raient

le départ de l'arrivée.
Chaque régiment envoyait un officier et

quelques sous-officiers au département qui
lui iournissoit une centaine de recrues. Ces
hommes, tous de la môme commune ou de
communes voisines, se connaissant par con-séquent,

formaient un détachement qui se
. mettait en roule,[et par journées d'étapes

traversait la France, gagnait son régiment;!
Premier avantage : s'ils changeaient de cli-mat,

ils n'échangeaient pas de relations ;
ils étaient avec leurs parents, leurs amis,
leurs voisins ; le mal du pays avait moins
de prise sur eux ; la marche journalière à
faire les arrachait aux préoccupations de la
séparation , à la rêverie et à la tristesse.
La distraction naissait à la vue des contrées
traversées ; le gite d'un jour échangé le len-demain

àcedulumait au grand et long chan-gement.

De plus, celle existencje n'était pas encore
la vie militaire ; on avait des chefs, mais on
n'avait encore ni la caserne, ni la discipline
de tous les instants, ni la vie en commun ;
c était par transition qu'on passait de son
wilage, de ses moeurs à la vie de régiment ;
aujourd'hui le passage est brutal et trouble
profondément certaines natures que la tris-tesse

prédispose aux atteintes des conta-gions.

Comment éviter cet inconvénient, ce dan-ger?
Endivisant pour ainsi dire le noviciat

militaire, en n'accumulant pas à la fois
wnt de nouveautés dans l'existence d'un
homme.

Si vous le transportez subitement dans la
^serne, ne le changez pas au moins de cli-

* ha^ ^lueson oeil reconnaisse son ciel, ses
paysages accoutumés, que sa poitrine res-
P're 1 air natal, ou du moins, s'il est indis-pensable

de l'envoyer au loin, que le trajet
»8 lasse avec lenteur; qu'il ne devienne sol-
oai que peu à peu, qu'on dénoue au lieu de
'es arrachw les liens qui l'attachent à la fa-
o»>Jle. au sol natal.
Nous le répétons, en un jour s'éloigner

"es sieng^ vivre avec des inconnus, sous un
SJfûe sévère, changer de nourriture, de

J?oae d'habitation, de travaux, de cUmat,
^ est trop pour un homme de vingt et un
^l*?! l'ennui, la tristesse s'emparent de lui,
6» >1 devient la proie de la maladie. Combien
«a jeunes gens partis pleins de force ne re-
Jjenneot plus, ou reviennent affaiblis par le

C'est parce qwe nous sommes les déten-
•eura opiniâtres des insliluUoos militaires.

liées à l'indépendance de la patrie, que nous
sommes partisane de tous les ménagements
qui ne nuisent pas aux principes vitaux de
l'armée. Intraitables sur les questions de
discipline et d'autorité, nous approuvons et
sollicitons toutes les améliorations au sort
du soldat.

Chronique Locale et de TO n e sl

S a t x ï i X T x r .

Nous n'avons pas souvent occasion de
donner des éloges à noire administration
municipale; aussi devons-nous saisir avec
empressement les rares circonstances qui se
présentent. Aujourd'hui, nous féliciterons
nos édiles de l'heureuse innovation qu'ils
ont introduite au théâtre on faisant installer
dans les couloirs, les galeries, sur la scène,
24 lampes à huile pour servir en cas de pa-nique

si l'on devait fermer le compteur du
gaz.

Le bruit a môme couru hier soir que l'on
coobpléteraitles mesures de précaution, pour
la sécurité du public, par l'installation d'un
rideau métallique.

Nous rappelons que c'esl au commence-
menl de janvier qu'a lieu la révision an-nuelle

des listes électorales , politiques el
municipales.

Voici les époques des diverses opérations
et des délais que chacune comporte :

Du 1" au 30 janvier, une commission
formée du maire ou, à son défaut, d'un ad-joint,

d'un délégué de l'adminislration dési-gné
par le préfet, el d'un délégué municipal,

procède à la révision des listes électorales ;
terme de l'opération, 10 janvier.

Délai pour dresser le tableau de rectifica-tion,
du 11 au 15 janvier.

Délai ouvertaux réclamations, vingljours,
du 16 janvier au 4 février.

Délai pour les décisions de la commis-sion
municipale, cinq jours, du 5 au 9 fé-vrier.

Délai pour la notification des dernières
décisions de la commission, trois jours, du
10 au 12 février.

Délai d'appel devant le juge de paix, cinq
jours, du 13 au 17 février.

Délai pour les décisions du juge de paix,
dix jours, du 18 au 27 février.

Délai pour les notifications des décisions
du juge de paix, trois jours, du 28 février au
2 mars.

Délai d'appel en cassation, dix jours, du
3 au 12 mars.

Clôture des listes, 31 mars.

Un petit dialogué-rèbus, entendu devant
la Mairie d'Angers, est suivi, dans le Patriote,
de l'entrefilet suivant :

« On annonce, comme devant paraître
incessamment, un Code de procédure à l'u-sage

des fripons, ou l'art de payer ses dettes
en invoquant la prescription. »

Tours.

Nous lisons dans le J o u r n a l d'Indre-et-
L o i r e :

« On nous conte une petite anecdote qui
prouve qu'en fait d'étrennes, il est souvent
sage de s'abstenir.

» Dans un atelier, quelqu'un inaugure la
coutume du cadeau traditionnel. Pensez-
vous quechacun fut satisfait de celte innova-
lion? Il s'en faut. Il fut fait dans l'atelier
cette aimable réflexion :

« — Quel petit cadeau ! Ce qu'il nous
» fallait, c'est un louis au fond-d'un sac de
» bonbons ! »

» Cequi prouve une fois de plus qu'on a
toujours tort de vouloir complaire à certaine
catégorie de personnes. »

Muslqne Itunicipale.

La Musique municipale de Saumur don-nera
à ses souscripteurs un Concert, dans

les salons de la Mairie, dimanche prochain
8 janvier, à 8 heures du soir.

Programme.

1. Ouverture de Nabuchodonosor, de Verdi : Mu-sique
municipale.

2. Fantaisie sur L u c r e z i a B o r g i a , de Donizelti,
pour hautbois : M. Guidé.
3. Ma Voisine, Muette, chantée par M. X.
4. E m i r a , fantaisie : Musique municipale.
5. Le grand air des Mousquetaires, chanté par

M.X.
6. Fantaisie sur la T r a v i a t a , pour hautbois : M.

Guidé.
7. Oh ! Monsieur ! saynète, parM. F.
8. La Saumuroise, bluette inédite, chantée par

un Amateur.
9. Ouverture des D i am a n t s , à grand orchestre,

par dos Amateurs.
10. Rêves d'Amour, grande valse : Musique mu-nicipale.

V. Mktee.

Angers. .

Chatellerault.

Le dernier recensement de la population
chàlelleraudoise a donné les chiffres sui-vants

:
Population, 18,280 habitants;
Nombre de ménages* 5,027;
Nombre de maisons, 3,323.

L e recensement. — Suivant le Patriote, les
document parvenus à la Mairie relatifs au
dénombrement delà population établissent
qu'Angers possède actuellement 64,533 ha-bitants.

.
Il est probable que lorsque le contrôle^

qu'on opère en ce moment sera terminé, la*
chiffre que nous venons d'indiquer sera dé-passé.

Ce serait, dit l'Uni»n de l'Ouest, sur le re-
cencement de 1876, une augmentation de
plus de 15,000, bien étonnante, presque
merveilleuse.

Niort.

L'Indépendant nous annonce que , rue
Saint-Gelais, à Niort, le nommé Brisson,
marchand de vins, a tiré un coup de revol-ver

sur sa femme; la balle est entrée sous
la tempe, à côté de l'oreille ; elle n',a pu en-core

être extraite.
Le mobile du crime serait la jalousie.
L'auteur de l'attentat a été arrêté.

De même que dans les autres départe-ment
voisins, la clôture de la chasse, dans

la Loire-Inférieure, aura lieu le 15 janvier.

Saint-Nazaire.

Un grave accident est arrivé la semaine
dernière :

Le jeune C. . . était à la chasse avec un de
ses amis ; il venait de traverser un fossé,
lorsqu'on retirant son fusil qu'il avait pris
par le canon , le coup partit et la charge
tout entière vint se loger dans sa poitrine.

M. le docteur Benoist, appelé en toute
hâte, ne put que constater l'état du blessé,
qui laisse peu d'espoir à sa famille.

Direction de M. J. Rodbaüd. sa

D I M A N C H E 8 janvier 1882,
deüxiSme et cernièri représentation

Donnée par la Compagnie des Artistes-
Parisiens-Libres.

L E P R Ê T R E
Pièce en 7 tableaux, de M. Charles Buet

(grand succès du théâtre de la Porte-St-Martin).
M.Georges Haubert, de l'Odèon, remplira le

rôle de Pabbé P a t r i c e .
M. Stephen, de la Gaîté, celui à'Olivier Robert.

Bujeaux, 7 h. 3/4 ; rideau, 8 h. 1/4.

L U N D I 9 janvier 1882,

L e g r a n d - s T X C c è s d . u . . j o i xr
Une 3' REPHiSENIATION DE

L A M A S C O T T E
Opéra-comique en 3 actes, paroles de MM.

et Chivot, musique d'Edmond Addbah.
Duru
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HORIZONTALE

Force nominale 4 chevaux, avec chau-dière
à deux bouilleurs de force bien supé-rieure
à la machine, réservoir avec réchauf-feur,
tuyauterie, un giffardet accessoires.

S'adresser, pour voir et acheter le tout,
maison Mazoyer, Balme el C'\ 14, quai de
Limoges, ou à M. Hdrert, constructeur-
Mécanicien, à la Croix-Verte, Saumur.
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ALMANACH D'ARLEQUIN
96 pages illustrées, 20 cent. (15 fr. le cent.)

On peut adresser immédiatement les demandes
à Tours, rue Richelieu, 13, et à Paris, chez Ber-nard,

rue du Croissant, H .

< On n'abuse guère ùe la publicité quand il
s'agit de répandre des bienfaits. »

La RoCHBFOnCAULT.

s a ™ a t o u s

a d u l t e s e t e ^ o t s ,
rendue sans médecine,sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé, dite :

R E Y i L E S G I È S E

Du BARRI, de Londres.
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,

phlhisie, dyssenlerie, constipation, glaires,
flatus, aigreurs, acidités, pituites, phlegmet;,
nausées, renvois, vomissements, même en gros-sesse,

diarrhée, coliques, toux, asthme, étour-
dissements, oppression , langueurs, congestion ,
névrose, dartres, éruptions, insomnies , mélan-colie

, faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
lorchose , tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins ,
intestins, muqueuse, cerveau et sang; toute irri-tation

et toute odeur fiévreuse en se levant. Le
D' Routh, Médecin en chef de l'Hôpital Samari-tain

des femmes et des enfants à Londres, rap-porte
: «Naturellement riche en éléments indis-pensables

au sang pour développer et entretenir le
cerveau, les nerfs, les chairs et les os, la Reva-
lescière est la nourriture par excellence qui,
seule, suffit pour assurer la prospérité des enfants
et adultes. Beaucoup de femmes et d'enfants,
dépérissant d'atrophie et de faiblesse très-pro-noncées,

ont été parfaitement guéris par la Reva-
lescière. Aux personnes phthisiques, étiques ou
rachiliques, elle convient mieux que l'huile de
foie de morue, »—• 35 ans de succès, 100,000
cures, y compris celles de Madame la duchesse
de Castelstuart, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréban, lord Stuart de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur-professeurDédé, etc.

N" 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-turnes.

: Cure N" 99,625. —Avignon. La Revalescière du
Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans d'épouvantables
souffrances de vingt ans, d'oppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour e! nuit et des insomnies
horribles. — Borrel , née Carbonuetty, rue du
Balai. 11.
Cure N» 100,180.— Ma petite Marie, chélive,

frêle el délicate dès sa naissance, ne prospérant
pas avec le lait de nourrice, je lui ai fait prendre,
sur le conseil duMédecin , la Revalescière qui l'a
rendue fraîche, rose et magnifique de Santé.
J.-G, DE MoNTANAY, 44, ruc Condorcet, Paris,
4 Juillet 1880.
Core N" 98,714 : Depuis des années, je souffrais

de manque d'appétit, mauvaise digestion , affec-
t̂ions du coeur, des reins et de la vessie, irritation
' herveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'henrense influence de votre divine
Revalescière. Lâon Pbyçlet, instilutear àEynan
cas (Haute-Vienne).
Quatre fois pins nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en mâde*
cines. En boîtes : 1/4 kil.. 2 fr. 25 ; 1/2 kil.. 4 fr. ;
Ikil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil., 36 fr.,
12 kil., 70 fr. —Aussi « La Revalescière Cho-
coLATiKE », en boîtes, aux mêmes prix. Elle
rend appétit, bonne digestion et sommeil rafraî-chissant

aux personnes les plus agitées. — Bis-cuits
Anti-Diabétiques de Revalescière en boîtes

de 74, 16, et 36 fr. — Envoi contre bon de
poste. Les boîtes de 36 et 70 fr. franco.-Dépôt à
Saumur, Common, 23, rue Saint-Jean; Gondrand;
BissoN, successeur deTbxwr; J. Russon, épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bons
pharmacienset épiciers.—Du Barry et C* (limiled),
8, rae Castiglione, Paris. (718)

• P, GODET, prapriHaire-gérant,
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COURS D E L A BOURSE D E PARIS DU 5 J A N V I E R 1882.

Valeurs au comptant. Dernier
cours.
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Obllgatidiis (!n Trisor
Obligations ilii 'i'rfsor nouvelles
JDép. de la Seine, emprunt 18r>7
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Banque de France
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Valeurs au comptant

Complolr d'escompte 1057
Cróilll de France 390
OMllFonder, ael. 500 fr. . . nà5
Obligation» foncières 1877. . . 348
Obligalioni communales 1879. 439
Obllgal. foncières 1879 3"/.. . 433
Soc. de Crédit ind. ctcomin. . • 740
Crédit mobilier , . 7î5
Ksi . . 775
Parls-Lyon-Médilerranée. . . 1785
Midi 1330
Nord 2300
Orléans 1335
Ouest 830
Compagnie parisienne du Gaz. 1610

50

Hausse BaiRse. Valeurs au comptant. Dernier
cours.

7 50 p G. gi n̂. Transatlantique. . . . 590 1.
• 110 K Canal de Suez. 3440 n

A :i!5 « 711 25
t ft a t
n n 1 01ÌLIGATI0NS.
3 » »

). r> fa 37Ò 75
ït > as Ú Midi B80 »

l> ii 1 Nord 382 50
» 975 k Orléans 379 50
10 n 40 371 75
u « ft Parii-Lyon-Méditcrranée. . . 377 t
'ft A ft Paris (Grande-Ceinture). . . . 380 n
5 R n Paris-ltourbonnais 873 0
i> % ft » 565 >

Hausse Baisse.

5 tu «
3 75

CHEMIN DE FEU D'OKLÉANsT
G A l l E D E S A U M U R .

DÉPARTS DE SADHUR VERS ANGEBS.
3 heures 8 minutes du matin, express-posle.

— (s'arréle à Ailgers).
— ouinlbus-mixle.
soir, —

45
56
25
32 — — express.
15 — — omnibus.
37 — — (s'arrête à Angers).
DÉPARTS DE SAUHUR VERS TODRS.

3 heures 26 minutes du malin, direct-mixte.
8 — 21 — — omnibus.
9 — 43
la — 40
4 — 44 ^ —
10 — 28 — — express-poste.)
Le train partant d'Angers k 5 heures 35 du soir arrive k

Saumur i 6 heures 56.

— express,
soir, omnlbus-mlxle'i

C O F F R E - F O R T I H C O f f l B Ü S T I B L E E T I R C R O C H E T A B L E

DE

L'usage du coffre-fort est très-répandu, et, à notre époque où chacun , industriel, fonctionnaire,
officier ministériel, petit rentier ou commerçant, a sa fortune en valeurs mobilières et valeurs au
porteur, il est devenu indispensable contre le feu et les voleurs.
Le plus grand nombre de ces coffres-forts pèchent par la construction qui est en bois revêtu de tôles ;

es autres par le mécanisme, et tous en général par les portes, qui ne sont jamais incombustibles et
voici pourquoi : les fabricants sont obligés de perforer leurs pertes d'outre en outre par des trous plus
ou moins grands pour y loger leurs serrures et combinaisons. Chacun comprendra que si une porte
est percée à jour, en cas d'incendie, la chaleur et laflammepassent à travers toutes ces ouvertures
et brûlent ce que le coffre renferme. 11 est facùle de s'assurer du fait, en dévissant la plaque qui couvre
la combinaison.

Quant aux voleurs, trouvant des trous tout faits, ils ne s'amusent pas à en percer d'autres pour
forcer la caisse.

M. HAFFNER aîné, de Paris, l'un des constructeurs de coffres-forts les mieux posés de la capitale,
s'est livré à une élude sérieuse de tous les systèmes, et, après de nombreux essais, est arrivé à en
construire un nouveau qui défie toute concurrence et n été admis à l'Exposition pour sa serrure perfec-tionnée.

Voici en quoi consistent les ' a m é l l o v a t l o n s apportées par la Maison HAFFNER gîoé :
1° Suppression complète du bois, coffres tout fer et à doubles parois , chacune d'une seule pièce ;

l'intervalle dés deux caisses'est rempli do tnatières ininflammables et complètement réfractaires;
2° Suppression des goujons qui servent à faire pivoter les portes ; ils sont remplacés par des cols de

cygne qui ont l'avantage de ne pas s'user comme les goujons et permettent aux portes de se dévelop-per
entièrement, de façon à laisser libre toute l'entrée de la caisse ;

3" Remplacement des serrures ü gorges et à pompes, ainsi que les combinaisons de lettres visible»
par des serrures à combinaisons invisibles, très-simples, mais d'une sûreté et d'une précision telles,
qu'elles défient les plus habiles crocheteurs. La combinaison est facile à comprendre et à s'en servir
même la nuit sans lumière ;
4° La serrure et la combinaison invisibles, réunies ensemble, ne forment qu'une seule pièce placée

dans l'épaisseur de la porte, entre la matière réfractaire; de cette façon, aucun trou ne traversant
ladite porte, cette dernière reste pleine et se trouve par ce fait aussi incombustible que le coffre
lui-même.
Ainsi compris, le coffre-fort est véritablement incrochetable et incombustible. Les expériences

publiques, ainsi que les incendies de la Commune, ont plus que suffisamment prouvé l'incombustibilité
des coffres-forts Haffner aîné, tandis que des milliers d'autres ont péri corps et biens.
Se méfier des systèmes à bon marché. On est parvenu à fabriquer des coffres-forts qui n'en portent
ic le nom, mais qui ne peuvent résister ni au feu ni aux voleurs, bien qu'on les vende pour remplir
s conditions.

Seul d é p ô t , pour tout le d é p a r t e m e n t de Maine-et-Loire, à la librairie et imprimerie G O D E T , place du M a r c h é - N o i r , k Saumur.

E n dehors du d é p ô t , u n bel a l bum en chromo- lithographie sera à la disposition des personnes oui voudront se rendre compte d u c h o i x , de
la v a r i é t é et de la b e a u t é des CoflTïres de la Ma i s o n H A F F i l i : ! ! .

A A F F E R M ER
Pour entrer en jouissance le i" oe»rs

1883,

IJPiE \ASTE PRAIRIE
Située dans l ' I l e P o n n e a u , entre la

Loire et le chemin de fer.
.S'adresser à M. Ponneau , au Ja-

gueneau , à Saumur, et, pour visiter,
au sieur Fochhsau , garde de la
prairie. (15)

A TFÎirB pour cause de santé, un
liIilJLill, alelier de corselière et

magasin de corsets. — Clientèle de
premier ordre. -—Conditions avanta-geuses.

— S'adresser au bureau du
journal.

A C É D ER

É P I C E R I E , ROUENMERIE

DÉBIT DE VÎN.
S'adresser au bureau du journal.

A V E N D RE

En tout ou partie,

S'adresser h M, Rétive au, rue de
Poitiers, S4. (766)

E X P É D I T I O N N A I RE

M" IffiAC , notaire, successeur de
M" Le Ulaye, place de la Bilange, 27,
demande un expéditionnaire actif et
ayant une bonne écriture.

De préférence un homme d'un
certain âge.

LES MAGASIN DE LA GLAÏUSË
51 et S9, rue Sialnt-Je»n,

SAUMUR,
DemanAent Aeax appren-ties
pour les modes.

Conditions avantageuses. (543)

m m m homme
de dix-sept ans
A c m a n A e

« B c place de valet de cliam-
bve.
Bons renseignements.
S'adresser au bureau du journal.

UN HOMME MARIÉ , âgé d'une qua-rantaine
d'années, connaissant l'ar-pentage
et tout ce qui regarde l'agri-culture
et bestiaux, demande une

place de T é g l s s e u v ou de
surveillant de p r o p r i é t é .
S'adresser au bureau du journal.

UN JEUNE HOWE, S ^ s ' u r t
place de Nantes, demande des repré-sentations

de Saumur et autres loca-lités
sur cette place.

S'adresser au bnreauîdu journal.

LE JOURNAL DES CAMPAGNES
Pa r a i s s a n t tous les samedis

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES
& fr. par an.

Le Journal des Campagnes est le
meilleur marché et le plus varié de
toutes les publications spéciales. Cha-que

numéro contient un article rela-tant
les principaux faits de la semaine,

de nombreux articles et notés agri-coles,
horticoles et de jardinage, une

jurisprudence rurale des recettes hy-giéniques
et d'économie domestique,

ainsi que le cours détaillé des prin-cipales
denrées, la cote des valeurs de

bourse, etc., etc»
Envoi gratuit de numéros spéci-mens,

sur demande.
A dm i n i s t r a t i o n : 1 8 , rue Dauphitie,

à P a r i s.

JOUBNAL D'AFFICHES
5« année de li'OlliBSW 5e 4NNÉE

PARAISSANT LE DIMANCHE
Organe spécial pour la venledes Propriélfe,

Fonds de commerce el Industries.
Un numéro spécimen est adressé

franco sur demande affranchie.
ADMINISTRATIOK : Rues Bodinier et

de la Roë, Apgers.

INCONTINENCE D'URL^E

»BS EWFAWTS.
Guérison par le traitement du doc-teur
BEAUFUMÉ, de Ghâteauroux.

Traitement gratuit pour les pauvres

LE

J O U M A L BÜ DIMANCHE

RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ iß
Pa r a i s s a n t chaque semaine avec 16

pages de texte in-4° avec gravures
inédites (formant deux beaux volun^ê
chaque année).

ABONNEMENTS :
Pabis : 1 An, 6 fr. ; 6 Mois, 3 fr.
D^i^äbtements : 1 An, 8 fr.; 6 Mois, 4 f.
Pour l'onion postale : 1 An, 8 fr. 50.

Paris :
10 centimes le numéro. »

Départemekts:
14 centimes le numéro.

ÔUABANTE-SIX V9LUHES SORT EN IfESTE
Le TOlnme broché, Paris, 3 fr.

Départements, 4 fr.
La collection du Journal du Diman-che
renferme les meilleurs ouvrages

des écrivains contemporains. Nous ci-terons
: Alexandre Dumas père, Fré-déric
Soulié , Paul Féval, Auguste

Maquet, Méry, Emmanuel Gonzales,
Lamartine, A. de Bréhat, Adolphe
Belot, Paul Sauniere, Elie Berthet,
Clémence Robert, Octave Féré, Ch.
Deslys, G. Aimard , Louis Ulbach,
Eugène Scribe, Armand Lgpointe,
Mary Lafon, F. du Boisgobey, Prosper
Vialon, Chateaubriand, Victor D,u-
cange, G. de la Landelle, Henri Augu,
Th. Labourieu, Adolphe Favre, Eu-gène

Moret, Turpin , de Sansay, So-phie
Gay, Pierre Zaccone, Mario

Uchard,EugènedeMireco^rt,etc.,etc.
Paraît actuellement :

le Cadavre de l'Oseraie,
Grand roman, par Octave FÉRÉ.

ADMINISTRATION : Paris, place
Saint-André-des-Arts

ManNdaot ta.—deOpnosst'ea.bonne en en,vo1y1an.t un ,

l ì O O I T TË ET LES R H U M A T I S M E S
Sont complètement guéris par la

Ouate anti- rhumatismale du Pattison.

Elle est employée avec le plus grand succès contre les accès dé
goutte et les afifections rhumatismales de toute espèce.

E u rouleaux de 2 tt. et de 1 f r . , chez M. A. Nobsiandinb,
p h a r m a c i e n à S a u m u r , 11 et 13, r u e S a i n t - J e a n , et dam touteji
autres pharmacies. ^..^ -.^ ^...^î

P H A R M A C I E D R O G D E R IE

Ancienne P h a r m a c i e P A S Q U I ER
i CLOSIER. Successeur,

Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supérieure
de Paris,

9^,, I^Hie d u M a r c h é - M o i r , Sianmur.

Grand assortiment de bandages herniaires, de bas en tissu élastique
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales.
Un service régulier avec Parisme permet de fournir, dans les 48 heures, les

bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote spéciale.
Un bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent la guérison dos hernies.
On trouve à la iriême pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le biberoi; à

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut.

E n veDjte chez tous les libraires :

LES ORIGINES DE L'ACADÉMIE D'ÊQUITATION CIVILE
ET

D E L'ÉCOLE D'ÉQUITATION BULITAÏRE i|
DE LAVILLE DE SAUMUR (1593 à 1830)

Par M, Padl RATOUIS. — 1 volume in-12. — 1 fr. 50,

L E S C H R O N I Q U E S S A Ü M Ü R O I S ES
Par le même auteur. —1 volume in-12. — 1 fr. 50.

E T U D E S H I S T O R I Q U E S S U R L ' H O T E L - D I EÜ
et ies

ETABLISSfmEHTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SAUiUR
Par le même. — 1 volume in-12. — 1 fr. 50.

Saumur, imprimeriede P. GODET.

Vu par noDs Maire de Saananr, ponr iégalieatioD de la signature â«M. Codât.
mtd-d».Villtât S m n v r j e 18

CiUiifU p«r l ' i m p r i m t w iotutigné.
Il MAIKK,


